
AIP IRVE - VADE MECUM 

TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE et SYNDICAT DES MOBILITÉS DE TOURAINE

1. Conclusion du contrat de mandat avec TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT DES MOBILITES DE 
TOURAINE (impliquant une délibération d’approbation du mandat et accomplissement des 
formalités règlementaires de publicité et contrôle de l’égalité),

2. Finalisation des documents de la consultation,

3. Publication de l’AIP par le SIEIL  au nom de TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT DES 
MOBILITES DE TOURAINE,

4. Création d’un jury composé de membres des mandants (TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT 
DES MOBILITES DE TOURAINE),

5. Réponses aux candidats, après validation de TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT DES 
MOBILITES DE TOURAINE,

6. Réception des propositions et rédaction d’un rapport d’analyse des propositions par le SIEIL 
suivant le règlement de consultation, permettant de statuer, au choix, sur :

 Déclaration sans suite
 Attribution immédiate
 Mise en œuvre des négociations 

7. Validation par TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE du rapport 
d’analyse des propositions 

8. Si négociations, présence d’un représentant de TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT DES 
MOBILITES DE TOURAINE,

9. Rédaction d’un rapport d’analyse des propositions finales par le SIEIL suivant le règlement 
de la consultation, permettant de statue, au choix, sur :

 Déclaration sans suite
 Attribution immédiate

10. Validation par TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE du rapport 
d’analyse des propositions finales, 

11. Désignation de l’attributaire par les autorités compétentes de TOURS METROPOLE et du 
SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE ou déclaration sans suite,

12. Information par le SIEIL de l’attribution et des candidats non retenus,





13. Mise au point de la CODP en présence des représentants de TOURS METROPOLE et du 
SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE,

14. Signature de la CODP par l’attributaire de l’AIP

15. Contrôle de la CODP par le SIEIL Mandataire, 

16. Transmission par le SIEIL à TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE 
de la CODP signé par l’attributaire,

17. Signature de la CODP par TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE 
et transmission au contrôle de légalité,

18. Notification du contrat à l’attributaire par TOURS METROPOLE et LE SYNDICAT DES 
MOBILITES DE TOURAINE, avec copie au SIEIL

19. Publication de l’avis d’attribution par le SIEIL pour le compte de TOURS METROPOLE et LE 
SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAIN, sur la plateforme dématérialisées,


